
682€ TTC

Le prix comprend le transfert Aller-Retour à l’aéroport, les cours et l’hébergement en famille (demi-pension)
à Benalmádena, les excursions.

Les couples partageant la même chambre ont une réduction de 28€/personne.

Non compris dans le prix :
Trajet aller-retour Nantes-Málaga
Les repas et consommations pris hors de l’école ou de la famille

Séjour organisé par le Centre Culturel Franco Espagnol, en partenariat avec l’Ecole Maravillas (Avenue
Salvador Vicente, 9, 29631 Benalmádena, Málaga).

Le programme de formation :

Prix du séjour

Modalité d’inscription auprès du CCFE et calendrier

Date limite d’inscription auprès du CCFE,  au plus tard le 25 février 2025 (avec acompte de 200€)
Solde à verser avant le 30 avril 2025 (482€)

Logement

Logement seul ou à 2 en famille (espagnole ou d’ Amérique du sud).  Si vous êtes débutant il est recommandé
de prendre un logement à 2. 
Petit déjeuner et repas du soir assurés par les familles d’accueil.

Cours le matin de 9h à 13h :
2 heures avec un(e) professeur(e) Grammaire ou Conversation 
Pause
2 heures avec un(e) autre professeur(e) Conversation ou Grammaire

Repas du midi à l’école les jours de cours, tous ensemble avec un buffet copieux.

Excursions proposées par l’école et commentées en espagnol :

Le 1er jour : visite d’orientation
Visite d’une demi-journée à Nerja et Frigiliana
Visite d’une journée entière à Málaga (aller-retour en train)
Excursion d’une journée à Tarifa et Bolonia
Un cours de danse Flamenco

5 jours de cours intensifs

Repas

Le nombre minimum de participants pour que le séjour ait lieu : 15 personnes
Nombre maximum de participants : 22 personnes prises dans l’ordre des inscriptions (à partir de la réception
de l’acompte)

Descriptif du séjour

SEJOUR LINGUISTIQUE MÁLAGA 
DU 26 AOÛT AU 2 SEPTEMBRE 2025



Fiche d’inscription à transmettre au Centre Culturel Franco Espagnol, EUROPA Nantes 
 90-92 Boulevard de la Prairie au Duc, 44200  NANTES

Fiche d’inscription

SEJOUR LINGUISTIQUE MÁLAGA 
DU 26 AOÛT AU 2 SEPTEMBRE 2025

Nom………………………………………………………………............................................     Prénom.....……………………………………….......................................

Adresse ………………………..…………………………………………………………………………………………….......................................................................................   

Code Postal ..........................................     Ville………………………………………………………………….................................................................................

N° de Téléphone………………………………………………….......................      E.Mail…………………………………………………………………............................

J’étudie l’espagnol au CCFE cette année :

Oui Non

Mon niveau : .....................................................................................................................................................................................................

Inscription au séjour - Niveau minimum requis : Débutant 2

Pour le logement :

Fait à Nantes le  ......../......../...............
Signature :

Je souhaites être hébergé(e) en famille avec  : ..........................................................................................................................

Règlement

J’accepte les conditions générales de vente et je m’engage à participer au séjour

IBAN CCFE : FR76 1380 7000 3636 0193 8270 422  BIC : CCBPFRPPNAN 

200€ d’acompte à l’inscription
482€ avant le 30 avril 2025

Chèques

Virements



SEJOUR LINGUISTIQUE MÁLAGA
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Préambule

Le CCFE est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 destinée à mettre en valeur la culture espagnole
et favoriser sa diffusion.

1.  Adhésion

L’inscription au séjour linguistique à Málaga de l’association CCFE implique, de la part de tout participant ou
de la personne physique ou morale finançant le séjour du participant, l’adhésion obligatoire à l’association
CCFE ainsi que l’acceptation de ses statuts et des présentes conditions générales de vente (CGV). 
Note : l’adhésion est tenue pour définitivement acquise à l’association.

2.  Responsabilité du CCFE et de ses prestataires

Le CCFE agit en qualité d’intermédiaire entre ses adhérents et les prestataires de services. Les différents
prestataires de services qui interviennent dans la mise en œuvre de notre séjour sont responsables de leur
activité aux termes des contrats conclus, leurs conditions générales de vente, de la législation nationale et
des règlements internationaux applicables.

Le CCFE peut être amené à effectuer des modifications ou annulations du séjour, jusqu’au jour du départ, et
sans qu’il en soit aucunement tenu pour responsable, dans les cas suivants : cas de force majeure (hostilité,
guerre, insurrection, catastrophe naturelle, grève, changement d’horaires, trouble politique, etc.…) ; risques
affectant la sécurité des participants et/ou le bon déroulement du séjour (défaillance d’un prestataire, sa
mise en liquidation judiciaire, etc. ...).

3.  Formalités

Le participant fournit les pièces d’identité ou tout autre document de voyages ou information requis par les
autorités du lieu de séjour, sous son entière responsabilité. Le participant s’assure notamment de la validité
de ses documents. Si le participant se voyait refuser l’accès au départ, ou le droit d’entrer et de séjourner sur
le territoire à l’arrivée du fait d’un manquement aux obligations sus énoncées, le CCFE ne serait tenu à aucun
remboursement.

5.  Conditions d’inscription

Le programme de formation organisé par l’école Maravillas concerne les cours, le séjour en famille et les
excursions, la participation à ce séjour est donc réservée aux personnes désirant se perfectionner en
espagnol. 

Date limite pour les inscriptions : le 25 février 2025

Les inscriptions à un séjour CCFE sont validées par un mail de confirmation adressé par le CCFE au
participants, après la réception du bulletin d’inscription et de l’acompte, (pour information, les inscriptions
seront prises parordre d’arrivée au CCFE.)

4.  Prix

Les séjours et les programmes proposés par le CCFE ont été établis à l’avance. Seuls les prix indiqués sur la
fiche d’inscription définitive du participant, font foi. Coût total du séjour : 682 € TTC (avec hébergement en
demi-pension).

6.  Conditions d’annulation

annulation avant le 6 avril 2025 : remboursement de l’acompte dans sa totalité
annulation entre le 6 avril 2025 et le 6 mai 2025 : l’acompte est conservé par le CCFE
annulation au-delà du 6 mai 2025 : aucun remboursement possible

Si pas d’opposition de votre part, votre numéro de téléphone sera inclus après inscription dans un groupe  
WhatsApp pour permettre la diffusion de l’information à tout le groupe pendant le séjour.


